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Re-conventionnée depuis septembre 2005, cette ligne atteint un niveau de fréquentation très 
encourageant avec près de 1 000 voyages quotidiens. 

Elle a pour ambition d’améliorer l’accès aux 65 000 emplois situés sur la plate-forme 
aéroportuaire de Roissy Charles de Gaulle depuis le bassin de Meaux et fonctionne en 
conséquence 7 jours sur 7 et sur une très forte amplitude. 

Dans le cadre de la mise en œuvre du réseau structurant de transport public routier en Ile-de-
France, des compléments d’offre financés par le STIF sont mis en place sur cette ligne à 
compter du 1er octobre 2006. A compter de septembre 2010, l’amplitude horaire est améliorée 

le samedi (jusqu'à 23 :00 au départ de Roissy) ainsi que le cadencement en semaine (création 
d’un aller supplémentaire vers Meaux). La grille horaire est recalée afin de tenir compte de 
l’augmentation des temps de parcours. 
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ANNEXE 1 à la convention  


